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Introduction

Moment de restitution et de partage autour des 
travaux de l’Observatoire, la cinquième Ren-
contre de la mobilité s’est tenue le 26 septembre 
2025 à l’hémicycle de Caen la mer.

62 personnes, représentant 32 structures diffé-
rentes, ont répondu positivement à l’invitation 
des élus référents de l’Observatoire. Le panel 
des organismes présents était donc relativement 
large réunissant à la fois des autorités organisa-
trices de la mobilité (Région Normandie, Caen la 
mer, Cœur de Nacre, Saint-Lô Agglo, etc.), des 
gestionnaires de voirie (DIR NO, Département du 
Calvados, etc.), des syndicats mixtes (Pôle métro-
politain Caen Normandie Métropole, Ter’ Bessin), 

des communes, des organismes d’Etat (DDTM du 
Calvados, DREAL Normandie, CEREMA) ainsi que 
la Chambre consulaire de Commerce et de l’In-
dustrie Caen Normandie. La Région Centre Val de 
Loire et l’Agence d’urbanisme de l’agglomération 
de Tours (ATU) ont aussi été invitées afin d’appor-
ter leur témoignage et leur retour d’expérience.

Le présent document vise à synthétiser l’en-
semble des échanges ayant eu lieu durant le sémi-
naire. Les supports de présentation des différents 
intervenants ainsi que la liste des invités sont dis-
ponibles en annexe du document.

 

Liste des organismes présents à la 5e Rencontre de la mobilité
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Le thème
Sur proposition des élus référents, le Comité par-
tenarial de suivi de l’Observatoire des mobilités a 
fait le choix de s’intéresser cette année à l’usage 
du train au quotidien.

Ce sujet n’est pas nouveau localement. On peut 
même dire que le territoire a tissé un lien rela-
tivement complexe avec le train illustré par une 
dégradation des temps de parcours à destination 
de Paris, une fiabilité et une régularité du ser-
vice historiquement pointées du doigt ainsi que 
l’absence de ligne à grande vitesse desservant le 
territoire.

Cette histoire complexe a d’ailleurs favorisé 
l’usage de la voiture. L’infrastructure routière, 
dense et performante, s’est fortement dévelop-
pée ces dernières décennies dans le bassin de vie 
caennais, faisant de la voiture le mode de dépla-
cement le plus efficace. A l’inverse, le bassin de 
vie caennais n’est traversé que par une seule voie 
ferrée, d’est en ouest, limitant de facto les pos-
sibilités d’interconnexion entre les villes du ter-
ritoire.

Pour autant, les lignes sont en train de bouger au-
jourd’hui. Nationalement, le train est vu comme 
une réponse centrale à l’urgence climatique pour 
nos déplacements. En outre, il existe localement 
de nombreux projets visant à développer l’offre 
ferroviaire sur le territoire : l’idée d’un service 
type « RER métropolitain » prend forme autour 
de l’agglomération caennaise, des études pour la 
création de nouvelles haltes ferroviaires sont en 
cours de définition, il existe également une volon-
té commune de faire des gares locales des vrais 
hubs multimodaux de déplacements, etc.

L’objectif de cette Rencontre est d’apporter un 
regard éclairé sur ces différents sujets, de les re-
lier entre eux dans une approche systémique mais 
surtout de réfléchir collectivement sur les poten-
tialités du train pour répondre aux déplacements 
quotidiens des habitants.

La 5ème Rencontre de la mobilité a donc été pro-
blématisée de la manière suivante : « Ferroviaire 
et mobilité quotidienne, état des lieux et pers-
pectives dans le bassin de vie métropolitain 
caennais ».

Hémicycle de Caen la mer, lieu d’accueil de la 5ème Rencontre de la mobilité.
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Le programme
Comme à l’accoutumée, la première partie de 
l’après-midi était consacrée à l’actualité récente 
locale relative à la mobilité.

Xavier LEPETIT, référent technique de l’observa-
toire à l’AUCAME, a présenté les chiffres clés de 
mobilité sur le territoire caennais issus de la der-
nière édition du tableau de bord des mobilités 
ainsi que l’actualité de l’Observatoire.  

Puis, la parole a été laissée aux participants afin 
qu’ils puissent témoigner auprès des partenaires 
présents de leur propre actualité en matière de 
mobilité.

Afin d’alimenter le débat sur le thème principal 
du ferroviaire et des mobilités quotidiennes, la 
Rencontre a été ponctuée par les six interventions 
suivantes :

	► Un panorama des mobilités et du ferroviaire 
dans le bassin de vie par Xavier LEPETIT, 
chargé d’études mobilités de l’agence d’urba-
nisme de Caen Normandie Métropole et réfé-
rent technique de l’Observatoire ;

	► Une présentation du plan de transport régio-
nal et de ses évolutions potentielles, posant 
une question centrale : « vers un SERM caen-
nais ? » assurée par Laurent MARY, Directeur 
général adjoint Transports et Aménagement 
de la Région Normandie ;

	► Un temps consacré aux dynamiques locales, 
avec trois interventions :

	Ò L’étude sur l’ouverture de nouvelles haltes 
dans l’agglomération caennaise par Julien 
MILCENT, chef de service Prospectives Mobi-
lité de la Communauté urbaine Caen la mer ;

	Ò Le manifeste pour un renouveau ferro-
viaire dans l’ouest de la Normandie, pré-
senté par Patrick MOREL, élu du pôle mé-
tropolitain Réseau Ouest Normand et élu 
référent de l’Observatoire des mobilités ;

	Ò Présentation de la réalisation d’une aire des 
mobilités à Douvres-la-Délivrande par Tho-
mas DUPONT-FEDERICI, Vice-Président Envi-
ronnement et Mobilités de la Communauté 
de communes Cœur de Nacre ;

	► Pour finir, un retour d’expérience du projet 
de Service express régional métropolitain 
(SERM) de Touraine, présenté par Olivier 
SCHAMPION, urbaniste Mobilité à l’agence 
d’urbanisme de l’agglomération de Tours, et 
par Timothée KLAEYLE, chargé de mission 
SERM à la Région Centre-Val de Loire.

La Rencontre de la mobilité, un moment d'échanges entre 
les acteurs locaux de la mobilité et plus généralement du 
développement territorial
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Cette 5ème Rencontre de la mobilité est ouverte 
par Sonia DE LA PROVÔTÉ, Sénatrice du Calva-
dos et Présidente de l’agence. La Présidente 
a tenu à remercier au préalable l’ensemble des 
personnes présentes qui font le succès de ces évé-
nements et témoignent de l’intérêt pour les tra-
vaux de l’agence.

La Présidente a ensuite insisté sur le retour du 
train dans le débat national comme maillon indis-
pensable de nos politiques de mobilité, que ce soit 
d’un point de vue social, de cohésion territoriale 
mais aussi d’un point de vue environnemental. 
Pour cela, il est nécessaire de bien comprendre le 
rôle et l’usage du train aujourd’hui mais surtout 
les besoins pour apporter une offre crédible et 
compétitive face à l’usage de l’automobile.

En matière de cohésion territoriale, la Présidente 
rappelle que l’armature urbaine du territoire est 
bien particulière avec un habitat dispersé im-
portant et de nombreuses zones qui ne sont pas 
desservies par la voie ferrée. Il apparaît indis-
pensable d’intégrer ces territoires dépendants de 
l’automobile dans nos réflexions pour ne pas ren-
forcer le sentiment d’isolement.

La Présidente tient également à remercier Mes-
sieurs JOYAU et MOREL, élus référents de l’Obser-
vatoire, de s’investir sur ces sujets à l’agence et 
de permettre la tenue de ces conférences. Enfin, 

la Présidente de l’agence adresse un remercie-
ment particulier à la Région Centre Val de Loire et 
l’agence de Tours d’avoir accepté de témoigner 
pour cette Rencontre. Ce lien entre agences d’ur-
banisme est important à ses yeux, la Présidente 
de l’AUCAME étant également la Présidente de 
la FNAU, organisme qui fédère le réseau national 
des agences au service de l’intérêt général et des 
territoires.

Nicolas JOYAU et Patrick MOREL, élus référents 
de l’observatoire des mobilités, respectivement 
Président de Caen la mer et Vice-Président en 
charge de l’attractivité du territoire et du dé-
veloppement économique et touristique de la 
Communauté de communes Cingal-Suisse Nor-
mande, ont ensuite pris la parole.

Nicolas JOYAU commence son discours en remer-
ciant la Présidente pour la teneur de son discours 
introductif et explique combien il est ravi de pou-
voir accueillir cette Rencontre dans l’enceinte de 
Caen la mer qu’il a l’honneur de présider. Il re-
mercie également l’ensemble des participants et 
des intervenants pour cette Rencontre.

Il évoque le fait que la question du ferroviaire, 
bien qu’elle ne soit pas un sujet nouveau, revient 
aujourd’hui dans le débat local, à l’échelle des 
bassins de vie et dans le quotidien des habitants. 
Il revient notamment sur les différents projets de 
la Communauté urbaine pour faire évoluer la dy-
namique ferroviaire du territoire.

Tout d’abord, le ferroviaire est une pierre cen-
trale du projet de mobilité que la Communauté 
urbaine vient d’établir dans le cadre de son PLUI 
valant plan de mobilité et programme local d’ha-
bitat, PLUI-HM arrêté en juillet dernier par la 
Conseil communautaire. Il doit organiser demain 
les relations entre la métropole caennaise et son 
bassin de vie.

En outre, Caen la mer propose depuis 2021 l’in-
tégration tarifaire entre le train et le réseau 
Twisto, ce qui permet aux habitants de prendre 
le train entre la halte de Bretteville-Norrey et la 
gare de Caen avec un ticket unitaire (sans surplus 
tarifaire) ou un abonnement Twisto. Elle a égale-
ment engagé un travail avec la SNCF et la Région 
Normandie pour étudier la possibilité d’ouvrir de 
nouvelles haltes ferroviaires à Carpiquet ou Mon-
deville mais également d’améliorer la desserte 
de l’aire urbaine caennaise. A ce titre, les deux 

Introduction de la 5ème Rencontre de la mobilité

Sonia DE LA PROVÔTÉ, Sénatrice du Calvados et Présidente 
de l’AUCAME, introduisant la 5ème Rencontre de la mobilité
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autorités organisatrices de mobilité sont actuelle-
ment en train d’élaborer un dossier minute en vue 
d’étudier la possibilité de créer un SERM caen-
nais.

En revanche, M. JOYAU pointe du doigt le temps 
long du développement des projets ferroviaires, 
pas avant 2035 ou 2040 pour les nouvelles haltes, 
mais aussi le coût financier de tels projets, 30 mil-
lions d’euros pour ces deux mêmes haltes.

Patrick MOREL a pris la parole ensuite pour évo-
quer les différents questionnements qui se posent 
aujourd’hui autour du ferroviaire en vue d’en 
faire un mode de déplacement du quotidien. Tout 
d’abord la question de l’infrastructure et du fi-
nancement de l’infrastructure. Il s’agit avant tout 
de rendre le service suffisamment robuste avant 
de proposer un saut d’offre, ce qui nécessite des 
investissements importants dans la régénération 
du réseau actuel et dans son amélioration.

Il évoque ensuite le sujet de l’interopérabilité de 
systèmes relativement complexes à l’aune notam-
ment de l’ouverture à la concurrence où plusieurs 
opérateurs pourraient intervenir sur un même 
réseau (quid de la compatibilité des titres, des 
supports, de l’information voyageurs, des canaux 
de distribution, de réclamation, etc.). Le système 
ferroviaire a besoin de lisibilité afin de simplifier 
le parcours voyageur des usagers.

M. MOREL évoque le travail engagé actuellement 
par le Réseau Ouest Normand pour promouvoir 
une politique rail auprès des décideurs régionaux 
et nationaux. Le Réseau s’est notamment engagé 
dans l’écriture d’un manifeste recensant toutes 
les attentes et projets ferroviaires menés par les 
différentes collectivités locales de l’ouest de la 
Normandie.

Nicolas JOYAU et Patrick MOREL, élus référents de l’Observatoire des mobilités, ainsi que la Présidente de l’AUCAME, Sonia DE LA 
PROVÔTÉ, introduisant cette 5ème Rencontre.
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L’animation de cette première séquence est assu-
rée par Xavier LEPETIT, référent technique de 
l’observatoire. Elle a pour but de témoigner de 
l’actualité de l’Observatoire mais aussi de celle 
de ses partenaires.

Point sur l'actualité de l'observatoire 
des mobilités
Pour débuter, M. LEPETIT présente une synthèse 
de la dernière édition du tableau de bord des mo-
bilités, sortie en septembre 2025. Pour rappel, ce 
tableau de bord a été conçu comme un baromètre 
des mobilités sur le bassin de vie caennais don-
nant les chiffres clés et tendances d’évolution des 
différents champs de la mobilité.

Cette dernière édition est l’occasion d’examiner 
sur un temps plus long les effets de la crise sani-
taire sur la mobilité. Elle montre notamment que 
le spectre de cette crise sur nos mobilités s’est 
grandement éloigné.

M. LEPETIT a présenté les chiffres de quelques in-
dicateurs choisis avant de revenir sur les grandes 
conclusions du tableau de bord (record de fré-
quentation dans les réseaux de transports collec-
tifs urbains et interurbains, forte croissance des 
trajets de court covoiturage, une appétence tou-
jours importante pour le vélo, un parc automobile 
qui continue de se moderniser et de se transfor-
mer énergétiquement, un trafic automobile qui 
semble repartir à la hausse après des années de 
baisse).

M. LEPETIT a également évoqué les dernières pu-
blications de l’Observatoire des mobilités à savoir 
une publication sur l’évolution des pratiques des 
cyclistes dans le Calvados à partir des résultats 
des dernières enquêtes de mobilité, la création 
de deux applications cartographiques disponibles 
sur le site de l’agence présentant les principaux 
résultats de la dernière enquête de mobilité cer-
tifiée CEREMA réalisée dans le Calvados en 2022 
ainsi que la publication de deux « Flash » sur le 
même sujet.

Le support présenté par M. LEPETIT est dispo-
nible en annexe des Actes.

Réactions et échanges :

Thomas DUPONT-FEDERICI, Vice-Président Envi-
ronnement et Mobilités de Cœur de Nacre, est 
surpris par l’évolution de l’indicateur du linéaire 
d’aménagement cyclable à Caen Normandie Mé-
tropole. Celui-ci affiche une baisse ces dernières 
années alors même que sa Collectivité Cœur de 
Nacre mène une politique volontariste en la ma-
tière avec l’aménagement de plusieurs itinéraires 
cyclables.

Xavier LEPETIT explique que cet indicateur est 
issu de la base nationale des aménagements cy-
clables mise à jour mensuellement par un grou-
pement comprenant Géovélo. Cette base corres-
pond à une extraction de l’outil cartographique 
collaboratif Open Street Map selon le schéma 
national de recensement des aménagements cy-
clables adopté très récemment. C’est pourquoi le 
groupement Géovélo procède à un travail régulier 
de nettoyage de la base au gré des différentes 
contributions. À ce stade, la base n’est pas encore 
complétement consolidée. En outre, il se peut 
que certains aménagements cyclables changent 
de statut ou ne soient plus classés comme tels 
car ne respectant plus les recommandations tech-
niques. Au fur et à mesure des années, cette base 
devrait être plus robuste et permettre des com-
paraisons plus justes.

1ère partie : l’actualité mobilité du territoire

Xavier LEPETIT, chargé d’études mobilités de l’AUCAME et 
référent technique de l’observatoire, présentant les résul-
tats du dernier tableau de bord des mobilités
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Point sur l’actualité mobilité des 
partenaires de l’observatoire
Pour terminer cette première partie, Xavier 
LEPETIT et Thomas BOUREAU, Directeur des 
études à l’AUCAME, ont laissé la parole à l’as-
sistance. Ils ont invité l’ensemble des personnes 
présentes, représentant différents territoires, au-
torités organisatrices ou acteurs de la mobilité, 
à témoigner de leur actualité mobilité (travaux, 
données, études, réflexions, actions, etc.).

Annie ANNE, élue municipale de la Ville de Caen 
et conseillère communautaire de Caen la mer, 
s’interroge sur le coût du train. C’est une bonne 
chose de vouloir augmenter l’offre de train et le 
maillage territorial mais le prix du billet est au-
jourd’hui prohibitif pour certaines catégories de 
population. Elle pense notamment aux familles. 

Cette question du coût du train et des transports 
collectifs est primordiale en matière de politique 
de mobilité durable puisque les autres modes de 
déplacements alternatifs peuvent ne pas convenir 
à tout le monde, notamment le vélo.

Enfin, Mme ANNE rebondit sur la question pé-
destre. On se déplace beaucoup à pied à Caen 
mais avec parfois des interactions compliquées 
avec les vélos ou les trottinettes sur les trottoirs.

Mme ANNE soulignant l’importance de travailler sur le prix 
des billets de train, prohibitif pour certains ménages, no-
tamment les familles.

M. JOYAU a pris la parole pour expliquer que la 
Communauté urbaine avait justement travail-
lé sur le prix du train par l’intégration tarifaire. 
En effet, il fallait auparavant 4 euros pour faire 

Bretteville-Norrey/Caen, le prix d’un billet SNCF. 
Maintenant, un ticket unitaire Twisto à 1,60 euros 
est suffisant pour faire le trajet. Caen la mer a 
cherché à étendre cette disposition sur d’autres 
haltes mais se heurte à une problématique de 
compétences et de périmètres, ces dernières 
n’étant plus dans Caen la mer.

Sur la marche, M. JOYAU pense qu’en effet, il n’y 
a pas assez de communication faite sur le sujet 
des aménagements piétons et que, bien souvent, 
ce qui permet de refaire de la place au piéton, 
c’est justement de faire des aménagements cy-
clables dédiés. M. JOYAU réaffirme effectivement 
l’importance de la marche sur le territoire en ci-
tant les chiffres de la dernière enquête de mobi-
lité qui précisent qu’elle est le deuxième mode 
de déplacement le plus utilisé, représentant un 
quart des déplacements quotidiens.

Patrick MOREL évoque une autre problématique 
concernant le vélo, c’est le fait qu’il est néces-
saire de concilier les différents usages qui n’ont 
pas tous les mêmes besoins (pratiques sportives 
vs. public familial). Enfin, M. MOREL précise que 
la question du coût du billet de train a été in-
tégrée dans les problématiques soulevées par le 
manifeste du Réseau Ouest Normand.

Matthieu PRIMAUX, ingénieur d’études et réfé-
rent Partenaire pour Atmo Normandie, explique 
que Atmo Normandie a développé des cartes 
stratégiques de la qualité de l’air localisant l’en-
semble des établissements scolaires. Ces cartes 
prennent en compte les seuils de recommanda-
tion de l’OMS.

M. PRIMAUX  
témoignant des 
derniers travaux 
d’ATMO Normandie
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Yannick GUERNY, conseiller municipal d’Hé-
rouville Saint-Clair délégué au handicap et aux 
mobilités, également Président d’Handuo Tan-
dem, souhaite que les difficultés des personnes à 
mobilité réduite soient mieux intégrées dans les 
réflexions sur la chaîne de déplacement à desti-
nation des gares. Enfin, M. GUERNY évoque une 
initiative qu’il a lancée pour remettre en selle les 
personnes en situation de handicap avec l’usage 
d’un tandem.

Patrick MOREL répond qu’il s’agit là d’un vrai su-
jet. Effectivement, l’accès jusqu’au train pour les 
personnes en situation de handicap n’est pas tou-
jours bien traité mais la situation progresse. L’ac-
cessibilité pour tous est essentielle car elle amé-
liore globalement le confort de voyage de tout le 
monde. Une personne voyageant avec une grosse 
valise aura des besoins d’accès au train proches 
de ceux des personnes à mobilité réduite.

Nicolas JOYAU évoque le travail qu’il effectue 
avec les associations de défense de personnes en 
situation de handicap, notamment sur cette ques-
tion du vélo avec Handuo Tandem, c’est ce même 
partenariat avec Handuo qui a permis de mettre 
en place le service Twisto Assist. 

Nicolas JOYAU pense également qu’il faudrait 
engager un travail avec les associations pour 
identifier les sources de données et indicateurs à 
mettre en place relatifs à cette question du han-
dicap.

Patrice DUNY, Directeur de l’agence, répond 
que l’AUCAME pourra voir de son côté les indi-
cateurs qu’il est possible d’intégrer en matière 
d’accessibilité dans l’Observatoire des mobilités 
mais également de recenser l’ensemble des ac-
teurs.

M. JOYAU dit qu’il sera possible de faire remonter 
à l’AUCAME les indicateurs et données de Caen la 
mer sur le sujet, notamment concernant le réseau 
de transports collectifs urbains.

Sonia DE LA PROVOTE, Présidente de l’AUCAME, 
précise qu’il serait intéressant d’identifier les cir-
cuits et itinéraires entièrement accessibles aux 
personnes à mobilité réduite.

 

M. GUERNY évoquant la nécessité de mieux intégrer la pro-
blématique du handicap sur l'ensemble de la chaîne de dé-
placement vers les gares
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L’après-midi s’est poursuivi avec la partie théma-
tique de la Rencontre, celle consacrée au ferro-
viaire. Pour introduire cette partie, Thomas BOU-
REAU, Directeur des études à l’AUCAME, fait un 
petit rappel contextuel sur le choix de ce sujet, 
en insistant notamment sur l’actualité locale et 
l’annonce par la Région Normandie quelques jours 
auparavant de l’arrivée d’un nouvel opérateur 
pour l’exploitation des trains de l’étoile ferro-
viaire caennaise. Mais avant de faire intervenir la 
Région, il invite Xavier LEPETIT à venir présenter 
un panorama des mobilités et du ferroviaire dans 
le bassin de vie caennais.

Panorama des mobilités et du 
ferroviaire dans le bassin de vie 
caennais
Xavier LEPETIT propose d’initier le débat et 
d’objectiver le sujet du ferroviaire aujourd’hui 
sur le territoire.

Dans un premier temps, il propose de définir le 
périmètre idoine d’étude du ferroviaire dans une 
optique du quotidien. Finalement, les bassins de 
mobilité, issus de la Loi d’Orientation des Mobi-
lités (LOM), devant correspondre à des échelles 
cohérentes au regard des mobilités quotidiennes, 
semblent l’échelle la plus logique pour la suite de 
l’analyse, d’autant que celle-ci dépasse la limite 
des périmètres administratifs puisque le bassin de 
mobilité de Caen va au-delà du Calvados en in-
tégrant Saint-Lô Agglo (Manche) et Lieuvin Pays 
d’Auge (Eure).

Xavier LEPETIT analyse ensuite la pratique quo-
tidienne du train à travers les données de la 
dernière enquête de mobilité certifiée CEREMA. 
Celle-ci est très faible et plutôt réservée aux dé-
placements de plus longue distance pour lesquels 
il est relativement plus performant et concurren-
tiel de la voiture. Au quotidien, on observe aussi 
une surreprésentation des scolaires et étudiants 
dans les usagers de ce mode de déplacement.

M. LEPETIT présente ensuite l’organisation du 
réseau et de l’infrastructure ferroviaire actuelle 
à l’échelle du bassin de mobilité de Caen, un ré-
seau ferroviaire peu dense qui ne permet pas de 
relier directement l’ensemble des pôles urbains à 
la métropole caennaise.

Enfin, M. LEPETIT aborde le volet offre et de-
mande montrant un désir du train retrouvé par la 
population.

Le support de cette présentation est à retrouver 
en annexe de ce présent document.

Réactions et échanges

François GREBOUVAL, Directeur des transports 
et des mobilités de la Communauté d’agglomé-
ration du Cotentin, demande si la comparaison 
des temps de parcours entre train et voiture sont 
calculés dans une logique de porte à porte. En 
effet, peu de gens ne se déplacent que de gare en 
gare et les trajets de rabattement ou de diffusion 
vers les gares doivent être pris en compte pour 
voir la réelle performance des trajets en train.

Sonia DE LA PROVÔTÉ fait le constat que l’offre 
actuelle n’est pas toujours en adéquation avec les 
besoins du territoire.

Michel LAFONT, Vice-Président en charge du 
PLUi-HM et de l’urbanisme de Caen la mer, 
s’étonne du graphique concernant la fréquenta-
tion des haltes du territoire. En effet, la halte de 
Bretteville-Norrey affiche une fréquentation en 
baisse, ce qui est contraire à la situation sur toutes 
les autres haltes du territoire. Plusieurs mesures 
ont été mises en place pour booster l’usage du 
train sur Bretteville-Norrey (augmentation de 
l’offre, intégration tarifaire) et il lui semblait que 
ces mesures avaient plutôt bien fonctionné.

2nde partie : « Ferroviaire et mobilité quotidienne :  
état des lieux et perspectives dans le bassin de vie 

métropolitain caennais »

Intervention de M. GREBOUVAL, Directeur des transports et 
mobilités de la Communauté d’agglomération du Cotentin 
sur les temps de parcours en train
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Xavier LEPETIT précise qu’il y a sur cette halte 
un biais statistique dans les données publiées par 
la SNCF. Depuis l’intégration tarifaire, un cer-
tain nombre de voyageurs ne voyage plus avec un 
titre SNCF mais TWISTO. Ces voyageurs TWISTO 
ne doivent plus être comptés par l’appareil sta-
tistique de la SNCF. En additionnant la donnée 
TWISTO des voyageurs trains annuels avec celle 
de la SNCF, on obtient pour Bretteville-Norrey une 
tendance à la hausse conforme à ce qui est obser-
vé sur les autres haltes. L’AUCAME a fait le choix 
de mettre une mention dans le commentaire du 
graphique mais de ne pas afficher l’agrégation 
de ces deux données dans le graphique car il ne 
s’agit ici que d’une hypothèse.

M. LAFONT ainsi que Mme DE LA PROVÔTÉ in-
sistent pour qu’on publie dans les éditions futures 
cet indicateur agrégé qui semble mieux corres-
pondre à la réalité du phénomène.

Plan de transport et ses évolutions 
potentielles : vers un SERM caennais ?
Laurent MARY, Directeur général adjoint Trans-
ports et Aménagement du territoire de la Région 
Normandie, présente les évolutions potentielles 
du plan de transport régional dans une perspec-
tive de SERM. Il commence par définir ce qu’est 
un SERM, ce que cela implique et les étapes à 
franchir pour se faire labelliser. Il présente en-
suite les prémices de ce que pourrait être le SERM 
caennais et les différentes études à mener dans 
ce cadre (étude terminus de Bayeux, étude de 
mobilité de l’étoile ferroviaire caennaise, étude 
de création de nouvelles haltes, etc.).

Le dépôt du dossier minute du SERM caennais 
est prévu pour la fin de l’année 2025 avant une 
demande de statut prévue pour 2027. M. MARY 
insiste également sur la particularité du SERM 
caennais qui devrait grandement s’appuyer sur 
une composante routière du fait de la faiblesse 
de l’infrastructure ferroviaire.

Enfin, M. MARY évoque les différents projets me-
nés par la Région Normandie avant l’arrivée du 
SERM. Il évoque la refonte organisationnelle du 
réseau interurbain de cars pour la rentrée 2027, 
la volonté d’étendre l’intégration tarifaire et en-
fin la mise en concurrence des lignes ferroviaires 
régionales. Celle-ci se fait progressivement selon 
un système d’allotissement. Le lot « étoile ferro-

viaire caennaise » est le premier à faire l’objet 
d’une mise en concurrence avec une attribution 
du marché prévue en janvier 2026 pour une mise 
en service en juillet 2027. La Région Normandie a 
choisi un nouvel opérateur pour exploiter ce lot. 
Il s’agit de RATP Dév’ dont l’objectif est d’accroi-
tre de 50 % les circulations, notamment les liai-
sons vers Rennes ou Evreux.

Le support de cette présentation est à retrouver 
en annexe de ce présent document.

 

Réactions et échanges

Thomas DUPONT-FEDERICI s’interroge sur le péri-
mètre du SERM caennais dans le schéma présenté 
par M. MARY. Une zone grisée apparaît sur celui-ci 
et M. DUPONT-FEDERICI voudrait comprendre à 
quoi celle-ci correspond. M. MARY explique qu’il 
s’agit du périmètre de transports urbains desser-
vis par le réseau Twisto. M. DUPONT-FEDERICI 
se demande pourquoi Cœur de Nacre n’est pas 
intégrée dans le périmètre SERM puisque, sur le 
schéma, aucune ligne ne dessert son territoire. 
Or, Douvres-la-Délivrande et Courseulles-sur-Mer 
sont aujourd’hui reliées par la ligne Nomad Car 
101, une des principales lignes du réseau Nomad 
Car. Le nombre de déplacements quotidiens entre 
Caen la mer et Cœur de Nacre justifierait d’inté-
grer cette ligne dans le SERM caennais.

M. LAFONT s’interroge sur le calendrier du SERM 
caennais. M. MARY répond que la Région Nor-

Laurent MARY présentant les prémices du SERM caennais et 
les études préalables déjà réalisés par la Région Normandie
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mandie se donne un calendrier assez serré pour 
monter le dossier, soit deux ans, afin de bénéficier 
de l’opportunité actuelle et des cofinancements 
existants. Ensuite, un travail sera engagé avec les 
territoires et les collectivités voisines. En outre, 
le SERM n’est pas un « one shot ». Il s’agit d’ap-
porter une réponse graduelle dans l’amélioration 
du système métropolitain. La Région se donnera 
des objectifs à court et moyen termes.

Christine MULLER, représentante de la CCI de 
Caen, demande s’il existe des statistiques sur les 
chauffeurs VTC, les taxis ou le covoiturage dans la 
région caennaise. M. LEPETIT répond que, pour 
le covoiturage, l’agence s’appuie sur le registre 
des preuves de covoiturage qui recensent les tra-
jets quotidiens de courtes distances remontés des 
opérateurs de covoiturage. Pour les deux autres, 
VTC et Taxis, l’agence ne dispose d’aucun élé-
ment.

Quelle volonté locale pour le 
développement du ferroviaire au 
quotidien ?
Thomas BOUREAU ouvre la séquence suivante qui 
consiste à faire témoigner les intercommunalités 
sur leurs projets locaux de mobilité qui peuvent 
être les prémices à la mise en place d’un SERM sur 
le territoire. Il s’agit de présentations « flash  » 
d’une durée de 5 à 10 min.

	► Création d’une aire des mobilités par 
Cœur de Nacre

Thomas DUPONT-FEDERICI, Vice-Président En-
vironnement et Mobilités de Cœur de Nacre, 
présente le projet d’aire des mobilités de Cœur 
de Nacre. 

Il retrace dans un premier temps la genèse du 
projet. Celui-ci fait suite à la réponse à un appel 
à projets de l’Etat « Transports en commun en site 
propre et Pôles d’échanges intermodaux » dont la 
Collectivité a été lauréate.

Cette aire est localisée à l’entrée du territoire, 
au giratoire du Nouveau Monde, sur le principal 
axe de communication avec Caen la mer. Elle est 
également à l’interaction des principaux réseaux 
de transport, que ce soit cyclable, transports col-
lectifs et une grande partie des trajets de covoi-

turage entre Caen la mer et Cœur de Nacre passe 
par ici.

L’objectif de cette aire est donc d’être une plate-
forme multimodale. M. DUPONT-FEDERICI décrit 
alors tous les aménagements présents sur la par-
celle (aire de covoiturage de 55 places, station 
de bus avec deux arrêts, parking relais de 67 
places, espace vélo avec arceaux, abris vélos sé-
curisés et kit de réparation et enfin une placette 
des services avec distributeur de légumes). Cœur 
de Nacre a notamment obtenu le dévoiement des 
lignes de bus régionales 101 et 102 par l’aire des 
mobilités.

M. DUPONT-FEDERICI présente ensuite le plan-
ning des travaux, le budget (1,2 million d’euros) 
et surtout les perspectives de développement. 
Parmi celles-ci, Cœur de Nacre imagine que l’aire 
pourrait accueillir le terminus de la ligne T2 du 
tramway de Caen la mer si celui-ci était éten-
du vers le nord. Cœur de Nacre a également le 
souhait qu’une voie de la RD7 soit réservée aux 
véhicules à fort taux d’occupation (voie bus et 
covoiturage).

Le support de cette présentation est à retrouver 
en annexe de ce présent document.

Réactions et échanges

M. LAFONT s’intéresse au service de covoiturage 
proposé par Cœur de Nacre et qui est opéré par 
Blablacar Daily. Il voudrait savoir comment ce-
lui-ci fonctionne et quelles sont les retombées. 

M. DUPONT-FEDERICI présentant le projet de création d'une 
aire des mobilités à Coeur de Nacre
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Clara LE DIOLEN, chargée de mission transition 
écologique et mobilités à Cœur de Nacre, ré-
pond que le service permet de mettre en relation 
les covoitureurs. Une partie des trajets effectuée 
via ce service est financée par la Collectivité lo-
cale. Les retours sont plutôt positifs.

	► Planification des mobilités et étude pour 
l’ouverture de nouvelles haltes ferro-
viaires dans Caen la mer

Julien MILCENT, chef de service Prospectives 
mobilités de Caen la mer, intervient ensuite pour 
présenter la politique de mobilité de Caen la mer 
qui se base notamment sur l’usage du ferroviaire.

M. MILCENT commence son propos en présentant 
les axes mobilité du PLUI-HM de Caen la mer va-
lant plan de mobilité. Celui-ci a été arrêté en juil-
let 2025 avant une approbation prévue en 2027. 
Le PADD prévoit notamment de renforcer l’usage 
du train et d’envisager la création d’un tram-train 
sur l’axe Bayeux-Caen-Lisieux. Il prévoit égale-
ment de renforcer le pôle multimodal de la gare 
de Caen et de développer l’activité des gares se-
condaires existantes (Bretteville-Norrey). Enfin, il 
localise des zones d’implantation préférentielle 
de nouvelles haltes ferroviaires.

Ce dernier point est ensuite explicité par M. 
MILCENT. En effet, Caen la mer a mené en pa-
rallèle une étude d’opportunité et de faisabilité 
foncière pour la création de points d’arrêts fer-
roviaires sur le ressort territorial de Caen la mer. 
Sept sites ont été étudiés : trois à Carpiquet, 

deux à Beaulieu et deux à Mondeville. Trois ont 
été retenus pour faire l’objet d’analyses complé-
mentaires (deux à Carpiquet et un à Mondeville). 
M. MILCENT présente ainsi les recommandations 
pour chacun des sites.

Le support de cette présentation est à retrouver 
en annexe de ce présent document.

	► Manifeste pour le renouveau ferroviaire 
dans l’ouest de la Normandie

Patrick MOREL évoque le Manifeste pour le re-
nouveau ferroviaire élaboré par les élus du Ré-
seau Ouest Normand dont il a présidé le groupe 
de travail. Les principales attentes du Manifeste 
sont les suivantes :

	Ò la réalisation de la Ligne nouvelle Paris-Nor-
mandie (LNPN) pour améliorer les temps de 
parcours vers Paris, celui-ci est aujourd’hui le 
même entre Paris et Cherbourg qu’entre Paris 
et Marseille,

	Ò le classement d’intérêt national des sections 
Dreux-Granville et Lison-Cherbourg,

	Ò l’affirmation du rôle des gares d’Argentan et 
de Folligny comme lieux de correspondance,

	Ò l’augmentation des liaisons interrégionales vers 
Le Mans-Tours ou Rouen-Amiens,

	Ò la volonté d’augmenter le report modal vers le 
train,

	Ò l’intégration de Lison, Saint-Lô ou Argentan 
dans les réflexions sur le SERM caennais,

	Ò l’importance des services connexes : billetti-
que, pôles gares, sécurité, intégration tari-
faire, etc. 

M. MOREL affirme la volonté de garder une pré-
sence humaine dans les gares.

Réactions et échanges

Patrice DUNY, Directeur de l’AUCAME et du Ré-
seau Ouest Normand, ajoute que le Manifeste in-
siste également sur la question de la gare comme 
lieu de vie, comme quartier urbain et qu’il est 
nécessaire de les développer.

M. MILCENT présentant les résultats de l'étude sur l'ouver-
ture de nouvelles haltes ferroviaires dans Caen la mer
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Et dans les autres territoires ? Exemple 
du projet de SERM de Touraine
Olivier SCHAMPION, urbaniste mobilités de 
l’Agence d’urbanisme de l’agglomération de 
Tours, et Timothée KLAEYLE, chargé de mis-
sion SERM de Touraine et Orléanais à la Région 
Centre Val de Loire, clôturent cette séquence 
avec la présentation du projet de SERM de Tou-
raine. L’idée est d’offrir aux participants un re-
tour d’expérience sur l’élaboration d’un projet 
de SERM afin de concrétiser la définition de cette 
démarche.

Dans un premier temps, M. SCHAMPION retrace 
l’historique de l’évolution du territoire et de ses 
réseaux de transports, notamment en évoquant 
l’arrivée du chemin de fer puis de la Grande vi-
tesse dans la région tourangelle, la constitution 
du carrefour autoroutier et enfin la planification 
qui place les systèmes ferroviaires (tramway et 
étoile ferroviaire) ainsi que leurs points d’entrée 
comme composantes primordiales du projet de 
territoire du SCoT.

M. SCHAMPION évoque par la suite les études pré-
alables au lancement du projet de SERM de Tou-
raine. En effet, l’agence de Tours s’est beaucoup 
investie sur l’analyse des réseaux et leurs évolu-
tions possibles dans une logique d’interconnexion 
et dans une vision prospective, analyses parfois 
menées en auto saisine (étude de potentiel des 
corridors ferroviaires, étude de désaturation 
du nœud ferroviaire, étude de convergence des 
mobilités, convention autoroute bas carbone.). 
Cette vision « réseau multimodal » a constitué un 
préalable au lancement du projet de SERM.

M. KLAEYLE évoque ensuite le lancement de la dé-
marche, l’organisation du projet et son actualité. 
Celle-ci est née en janvier 2023 par la signature 
d’une déclaration d’intention entre la Région, la 
Métropole de Tours et les autres EPCI concernés. 
Des premiers ateliers ont eu lieu entre octobre et 
novembre 2023, animés par l’agence, pour faire 
remonter et définir des feuilles de route avec les 
territoires concernés et volontaires.

Le premier COPIL de lancement a eu lieu en no-
vembre 2023. Son objectif a été de définir un 
périmètre d’étude, une gouvernance, les ambi-
tions de principe pour ce projet et les études à 
lancer. Le COPIL a notamment décidé de ne pas 
faire appel à la SGP (Société des Grands Projets) 
pour l’épauler dans ce projet. Les principales am-

bitions ont reposé sur l’amélioration du cadence-
ment et de l’amplitude horaire des services trains 
et cars, de définir de nouveaux pôles d’échanges 
multimodaux, de penser les services complé-
mentaires (vélo, covoiturage, etc.) et enfin de 
repenser les services voyageurs. Enfin, le COPIL 
s’est donné une feuille de route à court terme 
pour rendre le SERM plus concret. L’un des pre-
miers projets concrets a été de rouvrir la gare 
de Fondettes-Saint-Cyr-sur-Loire. L’objectif est 
également d’avoir une concertation large sur un 
périmètre large.

M. KLAEYLE présente ensuite l’organisation de 
l’équipe projet basée sur un COPIL, un COTECH et 
plusieurs groupes de travail et l’actualité récente 
du projet avec la finalisation imminente du dos-
sier de statut SERM.

Le support de cette présentation est à retrouver 
en annexe de ce présent document.

Réactions et échanges

Julien MILCENT, chef de service Prospectives 
Mobilités à Caen la mer, demande si le finance-
ment du projet SERM dépend uniquement de la 
Métropole et de la Région ou si les autres EPCI 
sont susceptibles de participer ? M. KLAEYLE ré-
pond que chacun finance selon ses prérogatives 
(Etat, Région, voire Métropole pour l’infrastruc-
ture lourde). En revanche, l’objectif est d’être 
dans une logique de gagnant-gagnant et que les 
actions des EPCI qui rentrent dans le projet SERM, 
qui y participent, sont cofinançables. Toutes ac-
tions « SERMables » font l’objet d’un cofinance-
ment.

Timothée KLAEYLE et Olivier SCHAMPION témoignant du 
projet de SERM de Touraine
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Patrice DUNY, Directeur de l’AUCAME et des 
Pôles métropolitains, remercie dans un premier 
temps les intervenants pour ce témoignage qui 
montre le poids des études dans ce genre de pro-
jet. Il s’interroge sur le rôle de VINCI Autoroutes 
dans le dispositif SERM et sur ce qu’il peut appor-
ter.

M. KLAEYLE répond qu’en tant que gestion-
naire du réseau autoroutier, le SERM ayant une 
dimension routière également, son rôle n’est 
pas négligeable. En outre Vinci Autoroutes peut 
participer au financement des pôles d’échanges 
intermodaux en lien avec les autoroutes. L’enjeu 
est également de lier les projets de Vinci Auto-
routes avec la dimension ferroviaire et de les in-
tégrer dans une dimension multimodale. Dans le 
cadre des concessions avec l’Etat, une partie des 
réserves financières est fléchée pour des projets 
de mobilité durable. C’est le cas du SERM. C’est 
aussi l’idée de mieux intégrer les autoroutes au 
territoire. Cela fait suite et entre dans le cadre 
de la Convention Autoroutes Bas Carbone que Vin-
ci avait mise en place.

Laurent MARY demande s’il est possible de 
connaître les coûts de fonctionnement du projet 
de SERM de Touraine. M. KLAEYLE répond qu’il est 
difficile d’estimer aujourd’hui le coût de fonc-
tionnement d’un tel projet. Le coût marginal de 
ce projet est à peu près de 70 millions d’euros par 
an, reste à connaître la clé de répartition entre la 
Métropole et la Région.

M. MARY voudrait également savoir si les services 
librement organisés (autrement appelé « Cars 
Macron ») sont intégrés dans le projet SERM, no-
tamment ceux empruntant les axes autoroutiers. 
M. KLAEYLE répond que des modifications de 
lignes routières régionales ont été effectuées via 
le réseau autoroutier pour essayer d’avoir le tra-
jet le plus direct possible. Les services librement 
organisés ont vocation à être complémentaires du 
SERM.
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Conclusion de la 5ème Rencontre de la mobilité

Patrick MOREL a pris la parole pour clore cette 5ème Rencontre. Il a d’abord remercié l’ensemble des parti-
cipants et intervenants pour ces échanges et pour l’ensemble des idées apportées durant cette Rencontre.

La principale idée que M. MOREL retient de cette journée, notamment de l’exemple tourangeau, c’est la 
nécessité de travailler tous ensemble, que ce soit la Région, la Communauté urbaine mais aussi les autres 
AOT que sont les EPCI. Seul un travail collectif permettra au bassin de vie caennais de se doter d’une offre 
ferroviaire pertinente et cohérente qui correspond aux besoins des territoires.

Il précise que des Actes de cette Rencontre seront rédigés et disponibles prochainement. Il invite égale-
ment les partenaires à consulter les publications de l’observatoire disponibles à l’entrée de la salle mais 
également sur le site internet de l’AUCAME.

M. MOREL clôt la séance.

 

 

Les dernières publications de l’Observatoire des mobilités en libre-service durant la Rencontre
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1-Liste des participants 

Annexes

Nom Prénom Organisme

ACHARD Gwénaëlle Cœur de Nacre

ANNE Annie Caen la mer

AVERLANT Alice AUCAME

BALADI Aziz Mairie Hermanville sur Mer

BERTRAND Elisabeth AUCAME

BLANCHET Mélanie CU Caen la mer - Direction Urbanisme

BOUCARD Carole Saint-Lô Agglo

BOUCLIER Edouard Caen la mer 

BOUREAU Thomas AUCAME

BRES Bertrand DDTM 14

BRIAND Jean-Philippe AUCAME

BRUNEAU Joel Député 

CARIO Mélanie CCI Caen

CATHERINE Arnaud Mairie de Cherbourg-en-Cotentin

CHANONI Clémentine Coutances Mer et Bocage

CHANTELOUP François CCPHB

CHOUET Bertrand CEREMA DTER Normandie Centre

CHRETIEN Pascal Mairie de Ouistreham

COLLETTE Ludivine AUCAME

COMMENT Médéric Intercom de la Vire au Noireau

COURTOIS Isabelle CDC du Pays de Falaise

DE LA PROVOTE Sonia Sénatrice du Calvados

DEQUEN Bertrand Département du Calvados

DUCOURNEAU Aurore Val ès dunes

DUNY Patrice AUCAME/Réseau Ouest Normand

DUPONT-FEDERICI Thomas Cœur de Nacre
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Nom Prénom Organisme

ERENATI Astrid DREAL

FRENEHARD Guy Maire d'Argentan

GERNY Yannick Mairie d'Hérouville Saint-Clair

GINESTE Marie Communauté urbaine Caen la mer

GOSSELIN Gaël Communauté d'agglomération du Cotentin

GREBOUVAL François CA du Cotentin

GRENIER Sylvie Region

GUILLEUX Rémy CDC Vallées de l'orne et de l'odon /Commune de Maltot

GUILY Eline DDTM 14

HAMELIN Paul Bayeux Intercom

HEURTEVENT Nathalie CC Normandie Cabourg Pays d'Auge

HOUDAN Dorothée Saint-Lô Agglo

HUBERT Alexis Caen la mer

HUBERT Anthony Caen Normandie Métropole

HUBERT Gaspard DREAL Normandie

JAMES Eric Ter'Bessin

JOYAU Nicolas Caen la mer / AUCAME

KLAEYLE Timothée Région Centre Val de Loire

LAFONT Michel Caen la mer

LANGLOIS Jérôme Mairie d'Hérouville Saint-Clair

LAPLANCHE Guillaume Communauté de communes Normandie Cabourg Pays 
d'Auge

LARVOR Erwan AUCAME

LE DIOLEN Clara Cœur de Nacre

LE PIFRE Sophie Mairie Hermanville-sur-Mer

LECHARPENTIER Maxime Communauté urbaine Caen la mer

LEMAIRE Edouard Terres d'Argentan

LEPETIT Xavier AUCAME



Rencontre de la mobilité #5 - Les actes
Aucame - Fév.202620 Rencontre de la mobilité #5 - Les actes

Aucame - Fév.2026 21

Nom Prénom Organisme

LEPOULTIER Mélanie Bayeux Intercom

LUSCAN Mariette Cerema

MAHE Olivier Caen la mer

MARY Laurent Région Normandie

MAURY Richard Mairie de Thaon

MEKKAOUI Lamia Ville d'Hérouville Saint-Clair

MESTHE Thibaud Flers Agglo

MILCENT Julien Caen la mer

MOREL Patrick Cingal Suisse Normande / AUCAME

MULLER Christine CCI Caen Normandie

PELE Benoît Flers Agglo

PICARD Hubert Vallées de l'Orne et de l'Odon

POITOU Nathalie Val ès dunes

POTIER Sylvain Bayeux Intercom

POTTIER Claire AUCAME

PRIMAUX Matthieu Atmo Normandie 

RIBALTA Ghislaine Mairie d'Hérouville Saint Clair

SCHAMPION Olivier ATU Agence d’Urbanisme de l’agglomération de Tours

SELLIER Jean CDC des Pays de L'aigle

SERARD Pascal Mairie de Carpiquet

SOUL Ophélie Intercom de la Vire au Noireau

TURBATTE Béatrice CU Caen la mer

VANNIER Soazig AUCAME

WOLF Stéphane Ter'Bessin
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2- Support de présentation de l’édition 2025 du tableau de bord des mobilités 
ainsi que de l’actualité de l’observatoire des mobilités de l’AUCAME

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

➢ Le Parc Automobile

➢ Seulement 2 % du parc de 
véhicules à l’échelle de
Caen-Métropole est non classé 
en 2024 contre 5 % en 2022.

Evolution du parc automobile selon les vignettes CRIT’AIR
dans le périmètre du SCoT Caen-Métropole

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

➢ Usage de l’Automobile

➢ Registre des preuves de covoiturage 
→ Ministère de la transition 
écologique et solidaire

Evolution du nombre de trajets de covoiturage courte distance
en lien avec Caen-Métropole

x7

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

➢ Les transports collectifs urbains

Evolution de la fréquentation du réseau Twisto 
(en milliers de validations)

107 313 validations 
journalières
(record de fréquentation
le 13 septembre 2024)

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

➢ Le vélo

Evolution du linéaire cyclable par SCoT
(en nombre de km)

Evolution de l’utilisation du service Vélopark

➢ Un développement des politiques cyclables pour accompagner l’essor de l’usage du vélo

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025 5

par Xavier LEPETIT,
Chargé d’études mobilités à l’AUCAME

L’actualité mobilité du territoire

Actualité de l’observatoire des mobilités

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

« Tableau de bord des mobilités »
Edition 2025

6

➢ Baromètre des mobilités sur le territoire d’observation de 
l’agence :

– Des indicateurs simples, suivis régulièrement, balayant l’ensemble 
des thèmes de l’observatoire

✓ Donner les chiffres clés annuels
✓Mesurer les grandes tendances et observer les évolutions

➢ 11 fiches thématiques et 1 fiche de synthèse des tendances
➢ Millésime des indicateurs  : 2024
➢ Période d’évolution : 2019-2024
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5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

➢ L’accidentalité des modes actifs 

Evolution de l’implication des modes actifs 
dans les accidents corporels

Evolution de la gravité des accidents corporels 
parmi les usagers des modes actifs 

➢ Une implication plus grande des modes actifs, notamment des EDP, dans les accidents corporels
➢ Pas de mort parmi les usagers de modes actifs sur Caen la mer en 2023

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

Que retenir de l’édition 2025?

12

➢ Le spectre de la COVID19 semble s’être grandement éloigné de la sphère des transports  sur 
le territoire :

‒ Une mobilité collective qui retrouve de belles couleurs
✓ Record de fréquentation des réseaux de transports collectifs
✓ Forte croissance du nombre de trajets de covoiturage

‒ Une appétence encore présente pour le vélo
✓ Un développement du linéaire cyclable sur tout le territoire
✓ Une fréquentation des axes cyclables qui continue de progresser mais à un rythme moindre 

suite aux premiers confinements
✓ Des services vélos qui trouvent petit à petit leurs publics

‒ Un parc automobile qui poursuit inexorablement sa mue vers un parc plus vertueux

‒ Un usage de l’automobile qui repart à la hausse ?

‒ Une hausse du nombre d’accidents entre modes actifs interrogeant sur le choix et la configuration 
des aménagements partagés

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

➢ Analyse comparative des données des EMC² 2011 et 2022 
réalisées sur le territoire du Calvados

Objectifs de l’étude :

✓ Quantifier l’évolution des pratiques et de l’usage du vélo dans le 
Calvados au cours des 10 dernières années

✓ Qualifier cette évolution des pratiques et des usages du vélo (quels 
motifs, quels publics cibles, sur quels territoires…)

✓ Mesurer les apports des vélos à assistance électrique

13

Note d’observation sur
« L’évolution des pratiques des cyclistes 

dans le Calvados »

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

➢ Les principales conclusions :

✓ Un usage encore faible du vélo mais qui progresse fortement 
sur tous les territoires

✓ Une forte progression de l’usage du vélo à assistance 
électrique qui permet d’aller plus vite mais pas plus loin et 
qui surtout en intensifie l’usage

✓ Une pratique qui se normalise entre les différents publics 
(moins genrée, aussi bien pour les actifs que les scolaires, 
etc.) mais grandement plébiscitée par les cadres et 
professions plus qualifiées

✓ L’importance du stationnement vélo sécurisé à domicile

14

Note d’observation sur
« L’évolution des pratiques des 

cyclistes dans le Calvados »

Mobilité quotidienne vélo des  Calvadosiens 
en 2011 et 2022  selon l’occupation des personnes 

(en nombre moyen de déplacements par jour et par personne)

Nombre moyen de déplacements quotidiens
à vélo par personne l’utilisant

Évolution de la part modale vélo entre 2011 et 2022 
(échantillon de 11 ans et plus)

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025 15

Présentation des résultats de 
l’EMC² Calvados 2022

➢ Deux applications cartographiques 
disponibles sur le site de l’agence :
✓ À l’échelle du département 

(maille EPCI et SCOT)
✓ À l’échelle de Caen la mer 

(maille secteur de tirage)

➢ Deux flashs sur les principaux 
résultats pour les habitants du 
Calvados et de Caen la mer

Les applications cartographiques
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3- Support de présentation de l’intervention de M. LEPETIT sur le panorama 
des mobilités et du ferroviaire dans le bassin de vie métropolitain caennais

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

Définir la notion de bassin de vie métropolitain

➢ Aire d’attraction des villes (INSEE)

« étendue de l’influence d’un pôle de 
population et d’emploi sur les 

communes environnantes»

-> Basé sur les déplacements 
domicile/travail

21 5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

Définir la notion de bassin de vie métropolitain

➢ Bassin de mobilité (LOM)

« échelle représentative de la 
mobilité du quotidien qui dépasse les 

frontières administratives. »

-> Cartographie définie par les régions 
après consultations des collectivités 
concernées (AOM, gestionnaires de 
voire, etc.)

22

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

Définir la notion de bassin de vie métropolitain

➢ Une correspondance logique 
entre le périmètre du bassin de 
mobilité caennais et les flux 
quotidiens de mobilité entre 
EPCI

➢ Un rayonnement de la 
métropole caennaise à l’échelle 
régionale mais relativement 
intense avec les EPCI 
environnants

23 5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

Les pratiques de déplacement au sein du bassin de mobilité

➢ 6 000 déplacements 
quotidiens en train au 
sein du bassin de mobilité

➢ Un usage faible du train 
au quotidien, utilisé 
principalement comme 
mode de déplacement 
interurbain pour accéder 
à la métropole caennaise

24

Nombre de déplacements en lien avec le bassin de mobilité Plaine de Normandie

Parts modales des déplacements en lien avec le bassin de mobilité « Plaine de Normandie »

= 2,5 millions de 
déplacements quotidiens

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025 19

Ferroviaire et mobilité quotidienne :
état des lieux et perspectives 

dans le bassin de vie métropolitain caennais

Panorama des mobilités et du ferroviaire

par Xavier LEPETIT,
Chargé d’études mobilités à l’AUCAME

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

Définir la notion de bassin de vie métropolitain

➢ Bassin de vie (INSEE)

« plus petit territoire sur lequel les 
habitants ont accès aux 

équipements et services les plus 
courants »

-> Basé sur la notion de proximité

20
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5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

Focus sur les déplacements d’échanges en train

➢ Le train, un mode de déplacements longue distance relativement concurrentiel à la voiture
➢ Un mode utilisé grandement pour des motifs pendulaires et notamment d’études

25

Comparaison des caractéristiques des 
déplacements d’échanges entre les EPCI

du bassin de mobilité selon le mode utilisé

Motifs des déplacements d’échanges
entre les EPCI du bassin de mobilité

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

Focus sur les déplacements d’échanges en train

26

Genre des personnes utilisant le train au quotidien
dans les échanges entre EPCI du bassin de mobilité

Occupation des personnes utilisant le train au quotidien
dans les échanges entre EPCI du bassin de mobilité

46 ans

28 ans

Moyenne d’âge

Population

Usagers quotidiens 
du train

Possession du permis de conduire

➢ 50 % des usagers quotidiens du train ont le 
permis de conduire contre 77 % pour 
l’ensemble de la population

➢ Une population plus jeune et captive parmi 
les usagers quotidien du train

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

La pratique occasionnelle du train

➢ Une pratique occasionnelle du train également faible, un peu plus 
prégnante chez les étudiants

➢ Un usage occasionnel plus important dans les villes mais faible pour 
les communes d’agglomération qui pose question

27

Fréquence d’utilisation du train des habitants du bassin de mobilité 
selon l’occupation des personnes (hors Saint-Lô Agglo et CC Lieuvin Pays d’Auge) 

Fréquence d’utilisation du train des habitants du bassin 
de mobilité selon le type de commune de résidence

(hors Saint-Lô Agglo et CC Lieuvin Pays d’Auge) 

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

Un report potentiel important vers le train

28

Temps de parcours théorique pour rejoindre Caen depuis les principaux 
pôles urbains du bassin de mobilité en train et en voiture

(en min, itinéraire gare à gare)

Parts modales des échanges entre Caen la mer et les autres 
EPCI du bassin de mobilité selon la performance des modes

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

L’infrastructure ferroviaire

29

➢ 292 km de voie ferrée 
 dont 137 km de voie double électrifiée

➢ 21 points d’arrêt :

• 7 gares d’intérêt national ou régional
• 14 haltes

Territoire Densité de réseau ferroviaire
(km de voie ferrée /1 000 km²)

Bassin de mobilité
Plaine de Normandie 43

Ouest de la Normandie 37
Est de la Normandie 61
Bretagne 40
Pays de la Loire 46
Île-de-France 151

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

L’accessibilité du réseau ferroviaire

30

Territoire
% de la population à moins 
de 10 min en voiture d’une 

gare ou halte

Bassin de mobilité
Plaine de Normandie 42

Ouest de la 
Normandie 44

Est de la Normandie 61
Bretagne 47
Pays de la Loire 53
Centre Val de Loire 64
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5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

L’offre ferroviaire

➢ Une offre ferroviaire segmentée basée 
sur la notion de service

➢ Une offre qui dessert les principales 
villes du bassin de mobilité et au-delà…

➢ …mais des liaisons ferroviaires pas 
toujours directes avec la métropole 
caennaise

➢ Une offre en transports collectifs 
routiers complémentaire du train 
desservant plus finement l’aire 
d’attraction caennaise

31 5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

L’offre ferroviaire

32

➢ Une majorité de l’offre se concentre sur le 
tronçon Lison - Bayeux - Caen- Mézidon - Lisieux

➢ Une offre quantitative hétérogène qui dépend 
de la fonctionnalité du point d’arrêt dans le 
système ferroviaire

➢ En heure de pointe vers ou depuis Caen :
✓ Pour les gares du tronçon Lison-Lisieux : 

1 train toutes les 20 à 30 min par sens 
✓ Pour les haltes et autres gares reliées à Caen :

1 train toutes les 40 à 60 min par sens

➢ Peu d’évolution d’offre ces dernières années 

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

La fréquentation des gares

33

➢ Après la crise sanitaire de COVID19, on 
assiste à une croissance forte de la 
fréquentation des gares du bassin de 
mobilité: 

✓ 8,5 millions de voyageurs en 2024 

Répartition de la 
fréquentation 

selon le type de 
point d’arrêt

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

La fréquentation des gares

34

➢ Une croissance particulièrement forte pour les 
haltes périurbaines entre 2019 et 2024 :
✓ +39 % de voyageurs supplémentaires pour les haltes
✓ +26 % pour les haltes locales
✓ +24 % pour les gares nationales et régionales

Evolution de la fréquentation des gares et haltes 
du bassin de mobilité par type de point d’arrêt

Gares nationales et régionales

Haltes périurbaines

Principales haltes locales

5ÈME RENCONTRE DE LA MOBILITÉ – 26 SEPTEMBRE 2025

Les principaux enseignements

35

➢ Un bassin de vie métropolitain caennais étendu mais peu dense

➢ Un usage quotidien du train très faible, principalement pour des déplacements de 
longue distance et un public de pendulaires relativement captifs

➢ Un réseau ferroviaire peu dense qui ne permet pas de relier l’ensemble des pôles 
urbains à la métropole caennaise

➢ Une desserte en transports collectifs qui passera forcément par le routier et une 
intermodalité optimisée avec le train

➢ Un train potentiellement concurrentiel à la voiture sur un certain nombre de liaisons et 
dont les marges de report sont encore conséquentes

➢ Un désir du train retrouvé pour la population avec une croissance très forte de la 
fréquentation des points d’arrêt du territoire, notamment les haltes périurbaines
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4- Support de présentation de l’intervention de M. MARY sur le plan de 
transport régional et ses évolutions potentielles dans une perspective de 
SERM caennais

Plan de transport et ses 
évolutions potentielles : 
vers un SERM caennais ? 

Point d’étape / Calendrier / Plan d’actions 

Destiné à améliorer la desserte des zones périurbaines, tout en réduisant l'usage 
individuel de la voiture

Articulé autour de services multimodaux (train, cars express, lignes de covoiturage, 
transports urbains, modes actifs, voire transport fluvial) qui proposent des solutions de 
transport capacitaires et fréquentes ainsi que des correspondances fluides entre les 
différents modes pour simplifier les voyages. 

Périmètres dépassant largement les limites administratives des métropoles. 

1. Définition d’un SERM

À ce jour, 28 projets de SERM ont été labellisés par l’État marquant ainsi une première étape dans la concrétisation de la 
démarche.

1. Définition d’un SERM

Les SERM doivent être le support de services de transport de qualité avec des caractéristiques proches de celles 
d’un transport urbain pour répondre à des besoins de mobilité fréquents et massifiés.

Ce haut niveau de service emporte un éventail de caractéristiques qui peuvent être classées en deux familles :

Un service intégré dans le système de transport métropolitain ;
- Une incorporation dans l'offre globale de transports
- Une intégration tarifaire dans le réseau des transports métropolitains et régionaux
- Des gares et des haltes aménagées et réparties au plus près des besoins locaux

Un service ambitieux et attractif.
- Une amplitude horaire importante
- Des arrêts fréquents en zone dense
- Un service garanti toute la journée avec des horaires réguliers
- Une fréquence renforcée en heures de pointe
- Un service incitatif le weekend

Cette démarche s’inscrit en deux étapes : 

Un « dossier minute » 
établi par les porteurs de 

projets qui précise : 
l’ambition, les acteurs 

mobilisés, le périmètre 
concerné et les 

orientations stratégiques, 
permettant d’obtenir le 

label et de lancer la phase 
de préfiguration.

Le statut de SERM sera 
délivré par arrêté, sur la 

base d’une « synthèse du 
dossier » présentant les 
objectifs poursuivis, la 

feuille de route pour les 
atteindre, le plan de 

financement envisagé et 
la gouvernance prévue 
pour déployer le choc 

d’offre.

1. Définition d’un SERM

Calendrier prévisionnel :

- Réalisation du dossier minute et du courrier de demande de labellisation avec un dépôt prévu fin 2025, au
plus tard début 2026 pour correspondre au calendrier electoral

- Réalisation de l’étude de préfiguration (en lien avec la SGP) sur l’année 2026-2027

SERM de Caen

Ligne 101 : Caen / Asnelles
Ligne 114 : Caen / Bayeux
Ligne 116 : Caen / Vire
Ligne 117 : Caen / Flers
Ligne 118 : Caen / Falaise
Ligne 119 : Caen / Pont l’Evêque 
Ligne 112 : Caen / Le Havre

SERM de Caen – ETUDES ET PROJETS

Etude du terminus de Bayeux
Les études d’exploitation ont montré qu’il était nécessaire d’aménager le plan de voies de la gare 
de Bayeux et de créer une voie de terminus afin de réaliser les retournements de manière robuste. 
La réalisation du terminus à Bayeux, avec un cadencement, minimum à la 1/2h, favorisera la 
diamétralisation de l'offre ferroviaire entre Lisieux et Bayeux, ainsi que l'optimisation de l'offre via la 
création de nouveaux arrêts pour un service plus étendu.

Mise à jour de l’étude de mobilité de l’étoile ferroviaire caennaise de 2012 sur le report
modal

Etude d’opportunité pour la création de nouvelles haltes dans l’agglomération caennaise
Report de cette étude dans le cadre de la prefiguration qui sera menée avec la SGP

Des études également côté Caen la Mer : vélo et covoiturage + mise à jour du réseau TCU
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Sans attendre le SERM de Caen : réseaux NOMAD

Evolution du réseau interurbain de cars
Refonte de l’organisation régionale.
Nouveaux marchés de transport commercial à partir de la rentrée scolaire 2027 : enjeu de conforter 
et dynamiser le réseau grande maille.

Articulation multimodale
Amélioration continue au sein de la Région.
Extension géographique de l’intégration tarifaire.

Ouverture du lot ferroviaire étoile de Caen
1er lot normand.
Attribution du marché en janvier 2026 pour une mise en service en Juillet 2027 après 18 mois de
preparation du concessionaire.
Développement de l’offre : 50% de circulations supplémentaires, développement variable d’une
branche à l’autre, sur toutes les branches.

Le scénario d’allotissement du réseau ferroviaire normand

Un réseau alloti en 5 lots 

• Deux lots en étoile : 
o Etoile de Rouen 
o Etoile de Caen

• Deux lots en radiale, assurant les 
liaisons entre la Normandie et Paris 

o Paris  Granville
o Saint Lazare   Normandie

• Un lot interrégional (Etoile Mancelle), 
desserte de Caen  Le Mans  Tours

Merci de votre attention 

Cliquez pour ajouter du texte
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5- Support de présentation de l’intervention de M. MILCENT sur l’étude pour 
l’ouverture de nouvelles haltes ferroviaires dans Caen la mer

Etude pour l’ouverture de nouvelles haltes

PLUI-HM

PLUI-HM Etude d'opportunité et de faisabilité foncière pour la création de 
points d'arrêts ferroviaires sur le ressort territorial de Caen la mer

Diagnostic des secteurs

Densité de population autour du 
centre-bourg, au sud des voies 
ferrées

Concentration d’emplois au 
nord des voies ferrées, à 
proximité de l’autoroute, sur les 
zones d’activité et industrielles  

Pas de grande opération 
d’aménagement en projet sur ce 
secteur. 

Concentration de la densité de population plutôt sur 
la partie sud du secteur

Emplois liés à la zone d’activité La Grande Plaine.

ZAC Beaulieu du côté est, projet d’extension urbaine 
Bretteville-sur-Odon vers le nord

Projet de ligne de tramway jusqu’à Beaulieu, avec un 
terminus à environ 600m de la voie ferrée.

Population éloignée de la voie 
ferrée

Concentration d’emplois sur 
les zones commerciales, 
industrielles et d’activités. 

Pas de grande opération 
d’aménagement en projet sur 
ce secteur. 

Plusieurs lignes de bus 
desservent le secteur 

MONDEVILLE

CARPIQUET

BEAULIEU

Sites étudiés

4 sites écartés en raison : 
Des contraintes liées notamment à 

l’implantation et au foncier 

À une opportunité non avérée en raison du 
projet de tramway prévoyant une desserte 

similaire sur la commune de Beaulieu

2 sites à 
Mondeville

2 sites à 
Beaulieu

3 sites à 
Carpiquet

Analyse basée sur foncier, contraintes 
d'insertion, tracé ferroviaire, accessibilité

7 sites potentiels examinés

Approfondissement 
de l'analyse sur 3 
sites :
• 2 à Carpiquet,

• 1 à Mondeville
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Recommandations
L’orientation de choix de la halte ferroviaire dépendra des ambitions et souhaits vis-à-vis du 
développement de l’offre ferroviaire sur ce territoire

SITE B (Carpiquet)

■ 8,5 km de la gare de Caen
■ Dessert les habitants de Carpiquet et la zone d’activités
■ Possibilité de créer un pôle multimodal accessible aux 

différents modes
■ Option avec rampe semble plus pertinente (coût 

d’investissement plus élevé mais amorti au fil du temps)

SITE G (Mondeville)

■ 4,0 km de la gare de Caen
■ Dessert les grandes zones d’activité et la zone d’activité 

(bassin d’emplois)
■ La création de cheminements vers le sud pourrait élargir 

son potentiel de desserte
■ Déplacements domicile-travail et aussi pour les services et 

activités proposés

Possibilité d’ouverture simultanée des deux haltes : suffisamment éloignées + vocation de desserte distincte
→ Création d’un schéma de desserte cohérent à l’échelle de l’agglomération

De l’analyse multicritères, deux sites se dégagent : 

B – CARPIQUET G – MONDEVILLE
• Opportunité foncière pour aménagement PEM
• Facilité d’accès via l’autoroute périphérique
• Emplacement central par rapport à la densité 

de population
• Cohérence avec la ligne de bus existante ligne 3
• Montant total d’investissement*:

• Passerelle avec rampe : 10,1 M€
• Pont existant avec ascenseur : 8,4 M€

• Emprise existante et place suffisante pour une 
nouvelle halte

• Pas de densité d’habitants à proximité, zone 
peu adaptée aux modes actifs, très orientée 
voiture

• Intérêt uniquement lié à la zone d’activités et 
le centre commercial (desserte TC 
performante existante )

• Montant total d’investissement* : 6,7 M€

Recommandations

Favoriser l’accès aux gares
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6- Support de présentation de l’intervention de M. DUPONT-FEDERICI sur la 
création d’une aire des mobilités à Cœur de Nacre

L’aire des mobilités
de Cœur de Nacre

R e n c o n t r e  d e  l a  m o b i l i t é  – 2 6  s e p t e m b r e  2 0 2 5

S O M M A I R E

1) Contexte du projet
a) Historique
b) Localisation du site
c) Zoom sur la parcelle

2) L’Aire des Mobilités C2N
a) Plan de masse des aménagements
b) Zoom sur la place centrale
c) Connexions multimodales inter-collectivités

3) Planning de la phase EXE
4) Budget du projet
5) Perspectives 2026 - 2035

Contexte du projet

4

a. Historique
1) Contexte du projet

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5

2019 2020 2021 2023 2024

État
Adoption de la « Loi 
d'Orientation des 
Mobilités »

Ministre des 
transports 
Lancement de 
l’Appel à Projet 
« Promouvoir 
nouveaux projets 
de transport 
collectif en site 
propre (TCSP) et 
PEM »

Cœur de Nacre
 Transfert de la

compétence AOM

Lauréat de l’AAP 
« TCSP et PEM » 
+ Fonds vert  
+ contrat de 
territoire Région 
2023/2027 

 Marché public AMO 
Société « CODRA » 
Rédaction du projet

Cœur de Nacre
 Acquisition foncière

Parcelles agricoles 
surface totale = 1,8ha

 Marché Public MOE
2 entreprises 
retenues 
- Ingé-Infra 
- Mélanie Laîné

C2N et MOE  
 Phase AVP
Dépôt des demandes 

de cas par cas 
et permis d’Aménager

 Marché Public Travaux
2 entreprises retenues
- Eiffage
- St-Martin Paysage

5

b. Localisation du site
1) Contexte du projet

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5

À l’entrée du territoire de C2N
en venant de Caen par la RND7
au giratoire du Nouveau Monde

Caen

Aire des Mobilités C2N

6

b. Localisation du site
1) Contexte du projet

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5
Caen

Aire des Mobilités C2N

Liaison cyclable CD14
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7

b. Localisation du site
1) Contexte du projet

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5
Caen

Aire des Mobilités C2N

Schéma cyclable C2N
Liaison cyclable CD14

8

b. Localisation du site
1) Contexte du projet

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5
Caen

Aire des Mobilités C2N

Schéma cyclable C2N
Connexion avec CLM
Schéma cyclable STM

Liaison cyclable CD14

9

b. Localisation du site
1) Contexte du projet

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5
Caen

Aire des Mobilités C2N

Schéma cyclable C2N
Connexion avec CLM
Schéma cyclable STM

Liaison cyclable CD14

Station de vélolib

10

b. Localisation du site
1) Contexte du projet

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5
Caen

Aire des Mobilités C2N

Schéma cyclable C2N
Connexion avec CLM
Schéma cyclable STM

Liaison cyclable CD14

Station de vélolib

Terminus tramway T2

11

b. Localisation du site
1) Contexte du projet

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5
Caen

Aire des Mobilités C2N

Schéma cyclable C2N
Connexion avec CLM
Schéma cyclable STM

Liaison cyclable CD14

Station de vélolib

Terminus tramway T2

Car régionaux
Ligne 101
Ligne 102

12

b. Localisation du site
1) Contexte du projet

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5
Caen

Aire des Mobilités C2N

Schéma cyclable C2N
Connexion avec CLM
Schéma cyclable STM

Liaison cyclable CD14

Station de vélolib

Terminus tramway T2

Car régionaux
Ligne 101
Ligne 102

Parking relais

Twisto Auto
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13

b. Localisation du site
1) Contexte du projet

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5
Caen

Aire des Mobilités C2N

Schéma cyclable C2N
Connexion avec CLM
Schéma cyclable STM

Liaison cyclable CD14

Station de vélolib

Terminus tramway T2

Parking relais

Car régionaux
Ligne 101
Ligne 102

Blablacar Daily

86% des covoiturages passent 
par le rond-point du Nouveau Monde

Twisto Auto

14

Avant projet
c. Zoom sur la parcelle

1) Contexte du projet

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5

15

Après projet

1) Contexte du projet

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5

c. Zoom sur la parcelle

L’Aire des Mobilités 
C2N

17

PHASE 1 – Avec option SUD et sans option NORD
a. Plan de masse des aménagements

2) L’Aire des Mobilités C2N

Piste cyclable départementale

Sortie unique sur la RD7

- Abri vélo sécurisé
- Arceaux vélos
- Kit de réparation vélo

avec un distributeur de légumes

Entrée n°1 
via la RD7

Entrée n°2 
via la RD404

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5 18

b. Zoom sur la place centrale
Distributeur de légumes

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5

2) L’Aire des Mobilités C2N
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Planning
de la phase EXE

21

3) Planning du projet – phase EXE

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5

TR
AV

AU
X 
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m

én
ag

em
en

t

Budget 
de l’Aire des Mobilités 

23

4) Budget de l’Aire des Mobilités C2N

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5

5,38%
4,24%

62,54%

11,74%

16,10%

Dépenses

10%

36%

18%

36%

Financements
Coût total du projet = 1,2 M€

Travaux 
aménagement

Travaux 
mobilier
plantation

Travaux divers
MOE + 
Études

AMO 
Foncier

Perspectives
2026-2035

25

2025 : avec option SUD et sans option NORD
a. Plan de la phase 1 

5) Perspectives 2026-2034

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5

Piste cyclable départementale

Sortie unique sur la RD7

- Abri vélo sécurisé
- Arceaux vélos
- Kit de réparation vélo

avec un distributeur de légumes

Entrée n°1 
via la RD7

Entrée n°2 
via la RD404

1) Navette 
Aire des Mobilités – Terminus tramway T2

2) Voies 2x2 RD7 : voie réservée ?
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Vers 2028 : avec options SUD et NORD

Piste cyclable départementale

Sortie unique sur la RD7

- Abri vélo sécurisé
- Arceaux vélos
- Kit de réparation vélo

avec un distributeur de légumes

Entrée n°1 
via la RD7

Entrée n°2 
via la RD404

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5

b. Plan de la phase 2
5) Perspectives 2026-2034

27

Vers 2034 : extension à l’Ouest et au Nord

2 6 / 0 9 / 2 0 2 5

c. Plan de la phase 3
5) Perspectives 2026-2034

Merci

www.coeurdenacre.frwww.coeurdenacre.fr

Merci et 
à bientôt sur 

l’Aire des Mobilités C2N !
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7- Support de présentation de l’intervention de  
M. SCHAMPION et M. KLAEYLE sur le projet de  

Service express régional métropolitain (SERM) de Touraine

PPrréésseennttaatt iioonn  dduu  SSEERRMM  ddee  TToouurraaiinnee  
CCaaeenn  -- 2266  sseepptteemmbbrree  22002255

22

SSoommmmaaiirree

11..  LLee  tteerrrriittooiirree   eett   ssoonn  hhiiss ttooiirree

22..  LLeess   ééttuuddeess   pprrééaallaabblleess   eett   llee   llaanncceemmeenntt   dduu  pprroojjeett

33..  LL’’oorrggaanniissaatt iioonn  dduu  pprroojjeett   eett   lleess   ééttuuddeess   eenn  ccoouurrss // ffuuttuurreess

33

PPaarrtt iiee   11
LLee  tteerrrriittooiirree   ee tt   ssoonn  
hhiiss ttooiirree

44

AArrrriivvééee  dduu  cchheemmiinn  ddee  ffeerr
2013 - SCOT

1970 – 2007 Réseau autoroutier

1898 – Gare de Tours

1846-Arrivée du chemin de Fer

1990 – TGV

55

UUnn  ssyyss ttèèmmee  àà  22  ggaarreess   ccoonnssoolliiddéé
2013 - SCOT

1970 – 2007 Réseau autoroutier

1898 – Gare de Tours

1846-Arrivée du chemin de Fer

1990 – TGV

66

LLaa  ggrraannddee  vviitteessssee  eenn  TToouurraaiinnee

1846-Arrivée du chemin de Fer

2013 - SCOT

1970 – 2007 Réseau autoroutier

1898 – Gare de Tours

1846-Arrivée du chemin de Fer

1990 – TGV
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77

CCaarrrreeffoouurr  aauuttoorroouutt iieerr

1846-Arrivée du chemin de Fer

2013 - SCOT

1970 – 2007 Réseau autoroutier

1898 – Gare de Tours

1846-Arrivée du chemin de Fer

1990 – TGV

88

PPllaanniiffiiccaatt iioonn
2013 - SCOT

1970 – 2007 Réseau autoroutier

1898 – Gare de Tours

1846-Arrivée du chemin de Fer

1990 – TGV

99

PPaarrtt iiee   22
LLeess   ééttuuddeess   pprrééaallaabblleess   ee tt   llee   
llaanncceemmeenntt   dduu  pprroojjeett

1100

AAvvaanntt   llee   llaanncceemmeenntt   dduu  pprroojjeett ,,  pplluuss iieeuurrss   
aannaallyysseess   mmeett ttaanntt   eenn  éévviiddeennccee  llee   ppootteenntt iiee ll

• Etude du potentiel des corridors ferroviaires (2017)
• Etude de désaturation du nœ ud ferroviaire (2019)
• Etude Convergence des mobilités (2022)
• Convention Autoroute Bas Carbone (2022)

 Démarches préliminaires non coordonnées, mais mettant les mobilités au 
cœ ur des enjeux locaux

1111

EEttuuddee  ccoorrrriiddoorrss   ffeerrrroovviiaaiirreess   ((22001177))

• 85% des habitants couverts par le train
• 90% des emplois

1122

EEttuuddee  ddééssaattuurraatt iioonn  dduu  nnœœ uudd  ffeerrrroovviiaaiirree   ((22001199))

• Impossible d’ajouter des trains en heure de 
pointe en l’état

• Régularité des trains peu satisfaisante
• Etude pour identifier une série de mesures pour 

apporter un bol d’air à l’exploitation 
 A conduit  à la réalisation du projet d’atelier de 
petite maintenance en avant-gare de Tours

• Démarche portée par SNCF 
Réseau, partant du principe 
suivant : impossible de lancer 
des projets ajoutant de l’offre 
ferroviaire tant que le nœ ud 
ferroviaire est  saturé :

Nouvel 
atelier
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1133

EEttuuddee  CCoonnvveerrggeennccee  ddeess   mmoobbiilliittééss   ((22002222))

1144

CCoonnvveenntt iioonn  aauuttoorroouuttee   bbaass --ccaarrbboonnee  ((22002222))

1155

SSEERRMM  ::   ccoommmmeenntt   llaanncceerr  llee   pprroojjeett   ??
• J anvier 2023 : signature ddééccllaarraatt iioonn  

dd’’iinntteenntt iioonn  ::
• RRééggiioonn
• MMéétt rrooppoollee
• EEPPCCII

• J uin-Septembre 2023 : Obtention de 
crédits au CPER 2023-2027 : 44 M€  pour 
lancer les projets de SERM de Touraine 
et de l’Orléanais
• Octobre-Novembre 2023 : Ateliers 

EPCI
• NNoovveemmbbrree  ::   CCOOPPIILL  ddee  llaanncceemmeenntt

1166

SSEERRMM  ::   ccoommmmeenntt   llaanncceerr  llee   pprroojjeett   ??

• 1 métropole
• 3 communautés d’agglomération
• 10 communautés de communes

Définir un périmètre

Définir une gouvernance :
• Copilotage Région-Métropole
• Fonctionnement en 

COTECH/COPIL classique
• Groupes de travail thématiques
• Recherche d’une gouvernance 

ayant un cadre juridique 
• Acter que toute action SERM est 

cofinancée

1177

SSEERRMM  ::   ccoommmmeenntt   llaanncceerr  llee   pprroojjeett   ??
Définir des ambitions de principe :
• Cadencement & amplitude train et cars
• Nouveaux PEM
• Compléter avec vélo, covoiturage…
• Repenser les services aux voyageurs
Lancer des études :
• Définition d’un schéma d’offre
• Stratégie covoiturage
• Gouvernance et financement
Se donner une feuille de route court terme :
• Réouverture gare Fondettes
• Accord intégration tarifaire Région-Métropole 
• Déploiement autopartage et TAD
• Désaturation du nœud ferroviaire  mis en place d’ici fin 2025

1188

PPaarrtt iiee   33
LL’’oorrggaanniissaatt iioonn  dduu  pprroojjeett   ee tt   
lleess   ééttuuddeess   eenn  ccoouurrss // ffuuttuurreess
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1199

QQuueellllee   oorrggaanniissaatt iioonn  ??

Comité pilotage

GT actions spécifiques

Equipe-projet

GT offres 
transport

GT PEM GT Nouvelles 
mobilités

GT Services 
multimodaux

GT 
Marchandises

GT Urbanisme / 
Aménagement

Comité technique

2200

OOùù  eenn  eess tt --oonn  aauujjoouurrdd’’hhuuii  ??

6 COTECH, 5 COPIL, et 
~60 GT associant à 

chaque fois largement 
les territoires depuis fin 

2023

Des dizaines d’échanges 
bilatéraux avec les élus 

du territoire

6 études amont réalisées 
ou en passe de l’être 

(offre, aménagement, 
gouvernance, 
covoiturage…)

Une concertation 
publique sur le projet aux 

conclusions très 
encourageantes menée 

à l’été 2025

Une feuille de route 
court terme 

intégralement mise en 
œuvre d’ici fin 2025

Finalisation imminente 
du dossier statut du 
SERM : près de 700 

pages !

2211

CCoonnccrrèètteemmeenntt   ççaa  ddoonnnnee  qquuooii  ??

Projet phasé de 2025 à 
2040, avec des 

échéances tous les 5 ans

Un réseau de trains et 
cars intégralement 

repensé

Des dizaines de milliers 
de voyageurs 

supplémentaires dans 
les TC chaque jour

5 gares ferroviaires 
nouvelles

12 PEM autoroutiers

Un coût 
d’investissement estimé 
à XXX M€, à la charge des 

collectivités

Un lancement imminant 
d’études plus poussées 

sur les projets visés pour 
2030 et 2035

2222

MMeerrccii
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